
On trouvera ces documents à la note B, avec un quatrième qui n'est pas mon-
tionné dam la lettre et qui oontient tme liste àes magistrats-= in"és p6ui là 'à U
Est -du Haut-Claïada "en 179à. 111 a MA été reçu du' juge Pringle côple'de docuiàeàu
d'une nature siinilaire. J'ai parlé datis les rapporte précédé n .ta-de, M'garantie qu' le
,dépbt d'originaux' ou de copiés constituerait poitÉ la conservation de dôdiim'e'n'tg' 'dont
la-4perte serait irréparable, et je puis citer ni! exemple pour flaire voir que lé risque di
perdre des'documenti d'une extrême importance n'est -pas un danger' imaginaireý et
qu'il n'y a pas que le feu qui soit à craindre. L'été'dernier, le bureau aýàif donné
instruction de copier les registres' des 1ý Actes de foy et homm e"dépoeésàQëiéýëë.
,Ces registres contiennent la preuve authentique des concessions de Beigneun*ei3 et-de

9- - t - Î. - 1 à,fiefs nobles, «depuis presque l'origine de la colonie frýn 'aisel e quoiqu il puisse en tre
,oom'pilè des listes, au prix d'un travail aràn, à l'aide de divon-ea pitblicat io ns---:des' éiata
officiels son -mis à la légWsture, d'es documents publiés par là'C.6m"m-issi4o'n de la tenýure
seigneuriale, etc.,-cependant ce qu'on pýurrait faire de mieux par ce pr 1 océdâ serait
,encorelncomplet.

En recevant les premières copies, je constatai quoelrés commençaient par les
ýregiatres de 1723. En réponse à âes observations, on me dit qu'ils étàient les plus
ýân'0iens qu'on éÙt trouvést mais sachant qu'il avait existé des registres des concessions
roya les, datant de IMO environ, à pàt lýg concessions plus anciennes qit'on trouve
-dýnB le Registre des Intendànits, je donnai instruction de faire de nouvelles recherches,
et après une correspondance prolon gée, je :demandai à Mr ÉTaclé, sous -co 1 mm .in 1 -
eairé des terres d la 0 onn de d6unez-là M. it 5té emp 0Y dans
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ces travaux, pleins pouvoirs de faire des recherahes jusqu'à la Ùcouverte &s'regisý
manquants. Ces recherches, je suis Èýur'euxî de le dire ont été couronnées do iu
-pour ce qui est des concessions faitesào -1667 à 1674. Les registm en question'avaitéit,

y a bien des années, été soustraits à la garde du département responsable dé lé'n'r,
0oùservation', pour être ajoutée à ceux relatifs aux biens des Jésuites,' et avaient &6
1;ýrâus de vue. Ils étaient extrêmement détériorés, oouvérts'de pou s-sièr-e> moisis? eilsi
iragileel qu'on pouvait à peine y toucher sans les réduire en poussière. Aprè s consui-
tation avec M. Taché) avec Mr. S. ]EL Dawson, de Montréal, qui se trouvait par hasard
à Québec, et avec M. Lemýux, relieur, on prit les moyens de les restaurer. Il a été
donné instruction de cortinuer les recherches pour les registres qui manquent encore.

M. Lemieux a envoyé un rapport sur l'état où étaient celle documents, sur la manii»
dontil lesa restaurésetla conditiondan8 laquelle ils se trouvent maintenant
Comme ce rapport pourrait être utile à ccux qui possèdent de vieux documents
détériorés, je le publie en entier.

B,&PPO-RT DE IL LEMIEUX SUR LES VIEUX REGISTRE&

Les notes de Foy et Hommage Ign, nous furent cmd& dam ran état de vétusté
le plus 0 omplet.


